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POURQUOI réviser le Plan Local d’Urbanisme ? 
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18 juin 2020 : 
- Lancement du projet de révision du PLU par le Conseil municipal 
- Instauration de périmètres d’études pour stopper les projets urbains et immobiliers incohérents et 
excessifs. 

Objectifs de la révision :

▪ Stopper l’urbanisation excessive de la ville prévue par le PLU de 2018/2019 : objectif de 25.000 

habitants d’ici 2025 contre moins de 21 000 habitants aujourd’hui ; 

▪ Préserver le cadre de vie des Chiroquois : 

- Répondre en priorité aux besoins en logement des Chiroquois, jeunes comme seniors

- Disposer de services et équipements qui facilitent le quotidien

- Protéger les quartiers pavillonnaires en privilégiant le renouvellement des quartiers déjà urbanisés, 

▪ Renouer avec l’ambition économique de notre territoire ; 

▪ Préserver nos espaces agricoles ; 

▪ Répondre aux défis écologiques et de santé publique ;

▪ Impliquer le plus grand nombre d’habitants dans l’élaboration du nouveau PLU.
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POURQUOI réviser le Plan Local d’Urbanisme ? 



Les ambitions du nouveau PLU 
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Une ville ambitieuse et qui 
rayonne : saisir les opportunités 
de développement pour conforter 
la place et le rayonnement de la 
commune de Chilly-Mazarin en 
Essonne 

Une ville à l’échelle humaine : 
maîtriser l’urbanisation pour 
préserver et renforcer l’identité 
de la commune.

Une ville dynamique et 
rassemblée : favoriser les 
liaisons et les déplacements 
pour ouvrir et relier la commune 
et son environnement

Une ville qui respire : 
construire la ville résiliente et ancrer 
les transitions (écologique, 
numérique, environnementale)

« Repenser et maîtriser le développement de la commune 
pour le mettre au service de tous les Chiroquois »



Que dit le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) ? 
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Demain notre ville : les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) Thématiques
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Demain notre ville : Les OAP sectorielles

OAP MAISONS DE VILLE



Demain notre ville : Les OAP sectorielles
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• Affirmer la cohérence du centre historique de la ville
• Développer la diversification de l’habitat
• Favoriser un parcours résidentiel attendu des Chiroquois
• Préserver l’identité du « vieux Chilly » et sa qualité patrimoniale

OAP MAISONS DE VILLE
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Demain notre ville : Le règlement d’urbanisme
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Délimitation de la zone            UA

Espaces de centralité en 

raison d’une mixité des 

usages et des fonctions 

urbaines. 4 secteurs :

▪ Le secteur Uaa : le « vieux 

Chilly » (centre historique 

de la commune) ;

▪ Le secteur Uab : la nouvelle 

centralité autour de la cité 

administrative ;

▪ Le secteur Uac : la 

centralité linéaire et 

commerciale au niveau de 

la rue de Gravigny ;

▪ Le secteur Uad : le secteur 

de la gare « élargie ». 

Délimitation de la zone            UB

Axes de connexion entre 
centralités (av. Mazarin, rue 
François-Mouthon, av. Pierre-
Brossolette,…)

Objectifs de la zone : 

- Constituer des fronts urbains 
continus ;

- Assurer l’intégration des 
nouvelles constructions et 
maintenir les formes urbaines 
existantes ;

- Protéger les cœurs d’îlots 
végétalisés ;

- Maintenir les activités 
commerciales de proximité.



Demain notre ville : Le règlement d’urbanisme
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Délimitation de la zone            UE

Les grands 
équipements et  le 
secteur à vocation 
mixte « d’entrée de 
ville ».

Objectifs de la zone

- Permettre le 
développement  des 
équipements 
communaux ;

- Structurer des activités 
économiques cohérentes 
avec le secteur 
« d’entrée de ville » 
(UEi).

UEI Délimitation de la zone            UH

Le tissu de pavillons

Objectifs de la zone :

- Préserver un tissu 
pavillonnaire qui 
conserve une trame 
végétale importante ;

- Maintenir les activités 
commerciales de 
proximité ;

- Développer l’activité 
économique (UHa).

UHa



Demain notre ville : Le règlement d’urbanisme
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Délimitation de la zone            UI

Les parcs d’activités

Objectifs de la zone :

- Régénérer l’offre économique ;

- Renforcer la restructuration des pôles 
économiques ;

- Optimiser les espaces publics et privés.



Demain notre ville : Le règlement d’urbanisme
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Délimitation de la zone            A

Les espaces agricoles

Objectifs de la zone :

- Maintenir l’agriculture 
sur la commune ;

- Permettre le 
développement 
d’activités agricoles de 
proximité.

Délimitation de la zone            N

La trame 
naturelle/écologique/verte

Objectifs de la zone :

- Préserver des continuités 
écologiques ;

- Protéger les bassins de 
biodiversité.



La mise en concordance des lotissements
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Définition : le droit de morceler sa 
propriété, dans une logique privée et 
totalement libre.

Article L442-1 du Code de l’urbanisme :
« Constitue un lotissement la division en propriété 
ou en jouissance d’une unité foncière ou de 
plusieurs unités foncières contiguës ayant pour 
objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être 
bâtis. »

Qu’est ce qu’un lotissement ?
Pourquoi faut il mettre en concordance avec le PLU ?

Quelle procédure ? Quel intérêt pour les colotis ?

Qu’est ce qu’un lotissement ? 

2 documents caractérisent les lotissements : 

▪ Le cahier des charges

▪ Le règlement du lotissement

Les réglements sont quelquefois anciens et intègrent des prescriptions d’urbanisme obsolètes, parfois 
contraires aux règles du PLU. Une telle contradiction est génératrice d’une forte insécurité juridique pour les 
pétitionnaires. Cela implique cette nécessité d’une mise en concordance du cahier des charges avec le PLU



La mise en concordance des lotissements
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Article L 442-11 du Code de l’Urbanisme - Modifié par Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 159

Quelle procédure ? Quel intérêt pour les colotis ?

L’enquête publique :
• Un dossier qui présente le contenu et la portée ;
• Une information au public ;
• Un registre de recueil des observations.

L’avis du Commissaire enquêteur :
• Le recueil des observations;
• Un retour de la Ville sur ces observations ;
• Un rapport et des conclusions motivées du 

Commissaire-enquêteur.

Une présentation en Conseil municipal :
Avis des élus membres du Conseil municipal.

Une décision de l’autorité compétente :
Décision qui prononce la mise en concordance des 
documents du lotissement avec les règles es d’urbanisme

UN EXEMPLE : LE LOTISSEMENT « SANS SOUCIS »

Chaque acquéreur de lots à moins qu'il ne soit par la suite 
créé un égout sous les voies nouvelles sera tenu pourvoir 
par les moyens qu'il avisera et à ses frais, à l'absorption sur 
son propre fonds des matières et eaux pluviales et 
ménagères et de service sans écoulement sur les voies des 
lotissements sans qu'il en résulte aucun dommage ou 
incommodité pour les lots voisins.
Les puisards et les fosses d'aisances qui pourront être 
installés pour absorber les eaux ménagères et matières 
fécales devront être parfaitement étanches, et établies 
conformément aux ordonnances et règlements en vigueur.
Les fosses septiques et filtres bactériens sont formellement 
interdits.
Chaque acquéreur devra faire dans sa propriété et selon les 
prescriptions règlementaires un puit pour l'alimentation sa 
maison en eau potable.



La procédure de l’enquête publique
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▪ L’enquête publique porte sur : 
• les dispositions du plan local d’urbanisme révisé et arrêté de la commune de Chilly-Mazarin ;
• la mise en concordance des documents du lotissement, notamment le règlement et le cahier 

des charges, avec le plan local d'urbanisme.

▪ Le dossier d’enquête publique est consultable durant toute la durée de l’enquête : 
• Sur le site de la ville : www.ville-chilly-mazarin.fr / rubrique actualités (depuis page d’accueil) ;
• A la Cité administrative : 31 avenue Pierre Brossolette aux jours et heures habituelles d’ouverture 

-2e étage – Bureau 10 (un ordinateur est également mis à disposition) ;
• Sur registredemat.fr/ChillyMazarin-plu

▪ Contenu du dossier :
Les délibérations prises tout au long de la procédure ; une note de présentation générale ; 
le PLU arrêté ; les avis des Personnes Publiques Associées, de l’Autorité environnementale et de la 
Commission de protection des espaces naturels et agricoles ; les lotissements concernés avec des 
dossiers de présentations.

ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU 4 OCTOBRE, 9H, AU 4 NOVEMBRE, 12H



La procédure de l’enquête publique
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▪ M. Jean-Pierre REDON, (Directeur départemental de l’équipement à la retraite) est désigné en 

qualité de Commissaire enquêteur.

▪ Permanences du Commissaire enquêteur : Cité Administrative - 31 avenue Pierre Brossolette

• Mercredi 4 octobre 2023 • 9h - 12h,

• Mardi 10 octobre 2023 • 16h - 19h,

• Mercredi 18 octobre 2023 • de 9h - 12h,

• Jeudi 26 octobre 2023 • 14h30 - 17h30,

• Samedi 4 novembre 2023 • 9h - 12h. 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU 4 OCTOBRE, 9H, AU 4 NOVEMBRE, 12H



La procédure de l’enquête publique
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▪ Transmission des observations et propositions écrites au Commissaire enquêteur durant toute la 

durée de l’enquête :

• sur le registre ouvert à cet effet à la Cité administrative sis, 31 avenue Pierre Brossolette au 2ème étage ;

• par voie postale au siège de l’enquête publique à l’attention de M. Le Commissaire enquêteur (Mairie de 

Chilly-Mazarin Place du 8 mai 1945)

• par courriel à ep.plu@ville-chilly-mazarin.fr

• par le biais du registre dématérialisé hébergé sur registredemat.fr

ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU 4 OCTOBRE, 9H, AU 4 NOVEMBRE, 12H



La procédure de l’enquête publique
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Date prévisionnelle d’adoption définitive du PLU : 29 janvier 2024

Le Conseil municipal sera conduit à voter la version finale après intégration des éventuelles observations de la 

concertation.

Votre avis compte ! 



MERCI DE VOTRE ATTENTION ! 
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